
        

Cet enfant n’attend pas devant son école :

sa famille et lui vont être expulsés 

du territoire français...

La FCPE 31 lutte pour 

garantir à chaque enfant 

le droit à l’éducation 

en toute sécurité

«Sans un
logement décent

je  fais
comment ?»

 # U n t o i t p o u r a p p r e n d r e



• Relations institutionnelles : préfecture, rectorat, élus...
• Partenaires associatifs : La Cimade, DAL 31, Ligue des droits de l’homme  

(LDH)...
• Presse

Le Réseau Éducation sans frontière (RESF), co-fondé par la FCPE, est un 
lieu d’échanges et d’informations sur la situation des enfants migrants et 
de leur famille, et de mise en place d’actions à partir des lieux où ils sont 
scolarisés.

Des administrateurs FCPE 31 sont particulièrement actifs 
au sein de ce réseau. 

L’une des missions de la FCPE 31 : 

Nos engagements
• Accueillir et informer sur les droits des enfants en matière de  

scolarisation, d’intégration.
• Participer à l’accueil des mineurs non accompagnés (MNA). Veiller à la  

transition scolaire et administrative lors du passage à la majorité.
• Constituer des comités de soutien avec la communauté éducative 

(enseignants/parents) pour les familles sans-papiers.
• Faciliter l’accompagnement administratif de ces familles.
• Organiser des mobilisations (rassemblements, petits déjeuners devant  

les établissements scolaires, États généraux sur les migrations...).
• Faire appliquer les lois sur la scolarisation et les droits de l’enfant.

Lutter contre les inégalités 

 

FCPE 31 - 100 avenue Frédéric Estèbe - 31200 Toulouse 

contact@fcpe31.org - 05 34 40 57 70

Notre rôle de veille et d’alerte

La FCPE 31 veille à l ’accueil et 
à la scolarité de TOUS les enfants


